
Histoire 5ème, partie 3 : Transformations de l’Europe et ouverture sur le monde aux XVI° et XVII°s.

Leçon 17.
La monarchie absolue à son apogée sous Louis XIV.

Question     :   Comment Louis XIV mène-t-il l’absolutisme à son apogée ?

 Introduction.

Louis XIV devient roi en 1643, mais, comme il n’a que cinq ans, c’est sa 
mère, Anne d’Autriche, et son premier ministre, la cardinal Mazarin, qui 
assurent la régence. Ils sont confrontés à la Fronde. Il n’exerce véritablement son
pouvoir qu’à partir de 1661 (mort du Cardinal Mazarin).

I. Louis XIV, roi absolu.

   L’absolutisme  est  un  régime  politique  dans  lequel  le  roi  ne  dépend
d’aucune puissance sur Terre. Louis XIV a tous les pouvoirs et il les tient de Dieu.
     Il s’entoure de ministres qu’il choisit. Il les réunit parfois en conseil. Le Conseil
d’en Haut est le plus important. Rien ne se fait sans l’accord du roi.

Comme il ne veut qu’une seule religion en son royaume, Louis XIV  révoque 
(annule) en 1685 l’Edit de Nantes. 

Il  développe  la  marine,  l’armée  et  les  fortifications  avec  son  ministre
Vauban.

II. Versailles, lieu de la mise en œuvre de l’absolutisme.

La grandeur et la « divinité » du roi s’expriment à travers le château de 
Versailles et la vie de Cour : le roi s’entoure de la noblesse pour mieux la 
cerner. De nombreuses fêtes y sont données. Les courtisans suivent le roi au fil de
ses activités et, occupés à obtenir les faveurs du roi, ils ne pensent plus à se 
soulever contre lui.

III. Les limites du pouvoir royal sous Louis XIV.

L’Etat français est en déficit : les dépenses sont plus importantes que les
recettes, malgré l’augmentation des impôts. Les nombreuses guerres menées par
le  roi  sont  pour  partie  à  l’origine  de  ce  déficit.  Ces  guerres  et  les  impôts
devenus trop lourds suscitent des jacqueries.

Quelques auteurs remettent en cause le pouvoir royal.  C’est le cas de Jean 
de la Fontaine dans certaines de ses fables destinées à l’éducation du dauphin 
(Louis de France, dit le Grand Dauphin). Celui-ci est mis en garde contre les 
dangers de la Cour.

Déficit     : se dit lorsque les dépenses sont plus importantes que les recettes.
Recette : somme d’argent reçu.
Dauphin : héritier du trône.
Jacquerie : révolte paysanne.


